
Le 31 mars 2023, le contrat régional Territoires en Action TEA 2022-2028 doté de 2 660 867 euros est devenu exécutoire.

Axe(s) 

stratégique(s)
N° fiche Nature de l’opération Porteur de projet

Début de 

mise en 

œuvre

Estimation du 

montant de la 

dépense

Nature du financement 

envisagé
Part porteur de projet Part Etat Autres financements

Axe I I.112 Rénovation de 2 gymnases à LOUHANS-CHATEAURENAUD

BRESSE 

LOUHANNAISE 

INTERCOM’

2022 535 000

Priorité accordée à la 

création d'un centre de 

santé

264 435 pour le centre de 

santé
CD71

Axe I I.113 Travaux BBC pour siège EPCI et EFS PIERRE-DE-BRESSE
BRESSE NORD 

INTERCOM’
2022 574 400 € DSIL DETR 114880 EFFILOGIS Region CEE

Axe I I.114 Rénovation de la cantine scolaire LOISY 2023
Entre 150 000 et 300 

000

Priorité accordée à la 

rénovation de la garderie
20 253 pour la garderie CD71

Axe I I.116 Rénovation Maison pour Tous
SAINT-CHRISTOPHE-

EN-BRESSE
2022 A préciser

Priorité accordée à la 

rénovation de l'école

28585 pour la rénovation 

de l'école
CD71

Axe I I.117 Rénovation Ecole maternelle
SAINT-GERMAIN-DU-

BOIS
2024 A préciser Fonds Vert 30% de 420 000

EFFILOGIS + FEDER AAP 

Bâtiments exemplaires

Axe I I.118 Rénovation Ecole primaire
SAINT-GERMAIN-DU-

BOIS
2024 A préciser DSIL DETR

EFFILOGIS + FEDER AAP 

Bâtiments exemplaires

Axe I I.119 Rénovation La Poste
SAINT-GERMAIN-DU-

BOIS
2025 A préciser DSIL DETR

EFFILOGIS + FEDER AAP 

Bâtiments exemplaires

Axe I I.120 Rénovation Mairie
SAINT-GERMAIN-DU-

BOIS
2025 A préciser DSIL DETR

EFFILOGIS + FEDER AAP 

Bâtiments exemplaires

Axe I I.121 Rénovation Salle des fêtes
SAINT-GERMAIN-DU-

BOIS
2025 A préciser DSIL DETR CD71

Axe I I.122 Diagnostics et travaux éclairage public SYDESL

Suivant 

demande des 

communes

Variable Fonds Vert
Une partie du Fonds Vert 

accordé en 2023 au SYDESL
CEE ACTEE

Axe I I.123 Rénovation de la Mairie TRONCHY 2021 120 000 € DSIL DETR 48232 EFFILOGIS Region

Axe I I.124 Rénovation bâtiment école primaire JOUVENCON 2022 39 230 € DSIL DETR 11769 CD71

MAQUETTE FINANCIÈRE ANNUELLE 

RELATIVE AU CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

FICHES ACTION - ANNÉE 2023

Le 24 mars 2023, la candidature du Pays de la Bresse bourguignonne au volet rural du fonds européen FEDER 2021-2027 a été validée par l'autorité de gestion régionale (cette candidature comporte une liste de 24 projets locaux éligibles aux 4 fiches-

actions FEDER rural dotées de 32,9 millions d'euros pour l'ensemble de la Bourgogne-Franche-Comté mobilisables via la plateforme E-SYNERGIE).

Le 30 mai 2023, l'instance de gouvernance locale du contrat TEA a validé sa programmation 2022-2023 (6 projets retenus suite aux négociations régionales depuis les auditions du 3 avril 2023 et à déposer sur la plateforme AIR)

Le 25 janvier 2023, la réponse du Pays de la Bresse bourguignonne à l'appel à candidatures LEADER 2023-2027 a été selectionnée par l'autorité de gestion régionale des fonds européens avec l'attribution d'une enveloppe de 2 000 000 d'euros de FEADeR 

2023-2027 issu de la PAC.

Le 17 juillet 2023, le contrat TEA est signé en même temps que les Centralités Rurales en Région C2R de LOUHANS-CHATEAURENAUD et CUISERY (500 000 euros chacune par le Conseil Régional).

Le 7 juillet 2023, CUISERY obtient 60 379 euros du TEA pour la création éco-conditionnée du cheminement doux route de Pont de Vaux.

Le 12 octobre 2023, les membres du Conseil de développement, réunis en assemblée générale annuelle, ont été mobilisés sur les dispositifs portés par le Pays.

Tout au long de l'année 2023, le Syndicat Mixte de la Bresse bourguignonne a fait la promotion des financements proposés par l'Etat (Fonds Vert, DSIL, DETR, FDVA, mobilités actives…), par les différentes agences (Fonds Chaleur, 5 000 terrains de sport…) 

et des appels à projets dont celui du Conseil Départemental qui a signé le CRTE.

Le 20 octobre 2023, SAINT-GERMAIN-DU-BOIS obtient 255 559 euros du TEA pour la construction éco-conditionnée du restaurant scolaire.

Le 22 août 2023, le programme européen LEADER 2023-2027 "Accélerer les transitions dans l'attractivité" négocié depuis mars 2023 est signé par l'autorité régionale de gestion des fonds européens.

Le 28 novembre 2023, la grille de sélection (notation), élaborée et validée par les membres publics et privés du Comité de Programmation, des futurs dossiers LEADER 2023-2027 à déposer sur la future plateforme EURO-PAC en cours de paramétrage est 

présentée lors de la signature médiatique du programme "Accélerer les transitions dans l'attractivité".

Le 21 décembre 2023, 4 communes sont devenues "Villages d'Avenir" : SAINT-GERMAIN-DU-BOIS et la "grappe" réunissant VARENNES-SAINT-SAUVEUR, DOMMARTIN-LES-CUISEAUX et CONDAL (le Syndicat Mixte de la Bresse bourguignonne a fait la 

promotion du Plan "France Ruralités").

Le 28 septembre 2023, le Syndicat Mixte de la Bresse bourguignonne a organisé une réunion publique participative pour le diagnostic du Projet Alimentaire Territorial PAT (+ plusieurs réunions du Comité de Pilotage)
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Axe I I.127 Rénovation énergétique d’un bâtiment du centre-bourg FRONTENAUD A préciser 427 000 €
Priorité à la rénovation de 

la salle Michel Vandroux

8 277 pour la renovation 

énergétique de la salle 

Michel Vandroux

CD71

Axe I I.201 Rénovation Foyer Logements Cordelier
CCAS LOUHANS-

CHATEAURENAUD
2022 979 300 € DSIL DETR Région C2R

Axe I I.202
Etudes sur le remplacement de l’énergie fossile utilisée pour le 

fonctionnement de chaudières
SYDESL

Sur demande 

des 

communes 

intéressées

2 000 par étude SYDESL en partie CEE ACTEE

Axe I I.203 Rénovation énergétique centre bourg BRANGES 2022 780 000 € DSIL DETR
Dépôt E-SYNERGIE pour 

FEDER rural

Axe II II.204 Création d’un Tiers Lieu sur la centralité de la Bresse bourguignonne

AGENCE DE 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 

BRESSE INITIATIVE

2022

338 400 en fct

A déterminer en 

investissement

AMI Fabrique de Territoire

DSIL DETR

Lettre intention FEDER rural 

(éligibilité à confirmer) + 

EFFILOGIS Région

Axe II II.330 Construction d’une salle de sports à BRANGES

BRESSE 

LOUHANNAISE 

INTERCOM’

2022 891 300 € DSIL DETR ANS 267390

CD71 + inscription dans TEA 

+ FEDER AAP Bâtiments 

exemplaires

Axe II II.331 Construction du restaurant scolaire
SAINT-GERMAIN-DU-

BOIS
2022 1 865 193 € DSIL DETR 559557 TEA accordé : 255 559

Axe III III.101 Développement du biométhane en Bresse GRDF 2022 A préciser ADEME PSN FEADeR

Axe III III.102 Création d’une chaufferie à plaquettes bocagères BAUDRIERES 2022 319 200 € DETR 192998
Retenu AAP FEDER 

Chaufferie bois avec réseau

Axe III III.103 Etude pour la création d’une chaufferie bois BRANGES 2022 350 000 € DETR ADEME
Retenu AAP FEDER 

Chaufferie bois avec réseau



Le 31 mars 2023, le contrat régional Territoires en Action TEA 2022-2028 doté de 2 660 867 euros est devenu exécutoire.

Axe(s) 

stratégique(s)
N° fiche Nature de l’opération Porteur de projet

Début de 

mise en 

œuvre

Estimation du 

montant de la 

dépense

Nature du financement 

envisagé
Part porteur de projet Part Etat Autres financements

MAQUETTE FINANCIÈRE ANNUELLE 

RELATIVE AU CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

FICHES ACTION - ANNÉE 2023

Le 24 mars 2023, la candidature du Pays de la Bresse bourguignonne au volet rural du fonds européen FEDER 2021-2027 a été validée par l'autorité de gestion régionale (cette candidature comporte une liste de 24 projets locaux éligibles aux 4 fiches-

actions FEDER rural dotées de 32,9 millions d'euros pour l'ensemble de la Bourgogne-Franche-Comté mobilisables via la plateforme E-SYNERGIE).

Le 30 mai 2023, l'instance de gouvernance locale du contrat TEA a validé sa programmation 2022-2023 (6 projets retenus suite aux négociations régionales depuis les auditions du 3 avril 2023 et à déposer sur la plateforme AIR)

Le 25 janvier 2023, la réponse du Pays de la Bresse bourguignonne à l'appel à candidatures LEADER 2023-2027 a été selectionnée par l'autorité de gestion régionale des fonds européens avec l'attribution d'une enveloppe de 2 000 000 d'euros de FEADeR 

2023-2027 issu de la PAC.

Le 17 juillet 2023, le contrat TEA est signé en même temps que les Centralités Rurales en Région C2R de LOUHANS-CHATEAURENAUD et CUISERY (500 000 euros chacune par le Conseil Régional).

Le 7 juillet 2023, CUISERY obtient 60 379 euros du TEA pour la création éco-conditionnée du cheminement doux route de Pont de Vaux.

Le 12 octobre 2023, les membres du Conseil de développement, réunis en assemblée générale annuelle, ont été mobilisés sur les dispositifs portés par le Pays.

Tout au long de l'année 2023, le Syndicat Mixte de la Bresse bourguignonne a fait la promotion des financements proposés par l'Etat (Fonds Vert, DSIL, DETR, FDVA, mobilités actives…), par les différentes agences (Fonds Chaleur, 5 000 terrains de sport…) 

et des appels à projets dont celui du Conseil Départemental qui a signé le CRTE.

Le 20 octobre 2023, SAINT-GERMAIN-DU-BOIS obtient 255 559 euros du TEA pour la construction éco-conditionnée du restaurant scolaire.

Le 22 août 2023, le programme européen LEADER 2023-2027 "Accélerer les transitions dans l'attractivité" négocié depuis mars 2023 est signé par l'autorité régionale de gestion des fonds européens.

Le 28 novembre 2023, la grille de sélection (notation), élaborée et validée par les membres publics et privés du Comité de Programmation, des futurs dossiers LEADER 2023-2027 à déposer sur la future plateforme EURO-PAC en cours de paramétrage est 

présentée lors de la signature médiatique du programme "Accélerer les transitions dans l'attractivité".

Le 21 décembre 2023, 4 communes sont devenues "Villages d'Avenir" : SAINT-GERMAIN-DU-BOIS et la "grappe" réunissant VARENNES-SAINT-SAUVEUR, DOMMARTIN-LES-CUISEAUX et CONDAL (le Syndicat Mixte de la Bresse bourguignonne a fait la 

promotion du Plan "France Ruralités").

Le 28 septembre 2023, le Syndicat Mixte de la Bresse bourguignonne a organisé une réunion publique participative pour le diagnostic du Projet Alimentaire Territorial PAT (+ plusieurs réunions du Comité de Pilotage)

Axe III III.104 Développement de la filière plaquettes bois bocagères

COOPERATIVE 

AGRICOLE 

BOURGOGNE DU 

SUD / FEDE 

CHASSEURS 71

2022 118 000 € ADEME

Identfié dans programme 

LEADER (éligibilité à 

confirmer)

Axe III III.105 Soutien aux projets méthanisation et EnR en général (PV, éolien) SYDESL Inconnu A discuter Via SEM PO FEDER FSE +

Axe III III.106 Installation d’une chaufferie bois
MONTAGNY-PRES-

LOUHANS
2022 173 000 € DETR ADEME 43250 Région RI

Axe IV IV.103 Mobilités rurales et alternatives MISSION MOBILITE 2022 84 000 €
France Ruralité Mobilité 

Fonds Vert

CEE + Identifié dans 

programme LEADER 

(éligibilité à confirmer)

Axe IV IV.104 Etude de mobilités

BRESSE 

LOUHANNAISE 

INTERCOM’

2022 60 000 € Etat Region RI mobilités

Axe IV IV.205 Mobilités douces Voie Verte
BRESSE NORD 

INTERCOM’
2022 1 520 000

priorité accordée à la 

construction d'un gymnase

492 000 + 227 500 pour le 

gymnase
CD71

Axe IV IV.206 Voies cyclables 
LOUHANS-

CHATEAURENAUD
2022 493 434 € DSIL DETR

Dépôt E-SYNERGIE pour 

FEDER rural

Axe IV IV.210 Schéma de développement du tourisme à vélo en Bresse bourguignonne

OFFICE DE TOURISME 

DU PAYS DE LA 

BRESSE 

BOURGUIGNONNE

2022/2023 30 000 €
Plan Destination France et 

appel à projets AVELO

Identifié dans programme 

LEADER (éligibilité à 

confirmer)

Axe IV IV.304
Déploiement d’installations de recharge pour véhicules électriques (borne 

IRVE)
SYDESL

Suivant 

demande 

commune

12 500 par borne
SYDESL pour la 1ere borne 

par commune
PO FEDER FSE +

Axe IV IV.305 Acquisition d’un bus électrique LA-CHAPELLE-THECLE 2022 38 903 € DETR 11670 CEE
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Axe V V.102 Friche Morey 1ere phase CUISEAUX 2022 1 764 981 Fonds Friches 575534
C2R Region (éligibilité à 

confirmer)

Axe V V.103 Reconversion friche Cordeliers
CCAS LOUHANS-

CHATEAURENAUD
2 022 230 000 € Fonds Friches 92 000

Dépôt FEDER rural à faire 

sur E SYNERGIE

Axe V V.104 Friche ancienne piscine
LOUHANS-

CHATEAURENAUD
2022 335 600 € Fonds Vert

Dépôt FEDER rural à faire 

sur E SYNERGIE

Axe V V.204 Projet Alimentaire Territorial CPIE BRESSE DU JURA 2022 317 500 €
PNA PRALim et autres 

appels à projets

Dorénavant porté par le 

Pays

8 299,16 DRAAF pour 

création de poste + 32 250 

DREETS pour Mieux manger 

pour tous

CD71 + inscription dans 

programme LEADER 

(éligiblité à confirmer)

Axe V V.404 Valorisation de la ferme de Tenarre à BAUDRIERES CT TERRES DE BRESSE 2022-2024 3 000 000€ TDC

Priorité accordée à la 

construction d'un pôle 

enfance à SAINT-GERMAIN-

DU-PLAIN

192 462 + 794 944 pour le 

pôle enfance

CD71 + lettre d'intention 

LEADER 2023-2027

Fonds Vert 2023 Rénovation énergétique du bâtiment Mairie-Ecole-Logements
SAINT-MARTIN-DU-

MONT
40 061 € Fonds Vert 25% de 40 061 CD71

Fonds Vert 2023 Rénovation énergétique de l'école maternelle
SAINT-GERMAIN-DU-

BOIS
420 000 € 30% de 420 000

EFFILOGIS + FEDER AAP 

Bâtiments exemplaires

Fonds Vert 2023 Réaménagement d'une friche en centre bourg CUISERY 252 999 € Fonds Vert 33% de 252 999 Région C2R

Fonds Vert 2023 Désimperméabilisation des parkings SAGY 35 917 € Fonds Vert 30% de 35917 CD71

Fonds Vert 2023 Acquisition de prairies et de milieux humides dans la vallée de la Seille CENB 204 160 € Fonds Vert 30% de 204160

Fonds Vert 2023 Mise en œuvre du plan de gestion RNN La Truchère Ratenelle CENB 15 000 € Fonds Vert 15000


